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La clause de conscience est inhérente à la fonction hippocratique : 
tout médecin a le droit de refuser la réalisation d’un acte médical pourtant 
autorisé par la loi, mais qu’il estimerait contraire à ses propres convictions 
personnelles, professionnelles ou éthiques.

Sauf urgence, le médecin n’est pas tenu de pratiquer un acte médical. Mais, 
conformément aux dispositions de l’article 47 du code de déontologie 
médicale, s’il se dégage de sa mission, il doit alors en avertir clairement le 
patient, dès la première consultation, et lui donner tous moyens et conseils 
pour qu’il puisse obtenir une prise en charge adaptée. 
De plus, le médecin doit s’assurer que sa décision ne contrevient pas aux 
dispositions de l’article 7 du code de déontologie médicale : Le médecin doit 
écouter, examiner, conseiller ou soigner avec la même conscience toutes les per-
sonnes quels que soient leur origine, leurs mœurs et leur situation de famille, 
leur appartenance ou leur non-appartenance à une ethnie, une nation ou une 
religion déterminée, leur handicap ou leur état de santé, leur réputation ou les 
sentiments qu’il peut éprouver à leur égard. Il doit leur apporter son concours 
en toutes circonstances... L’invocation de la clause de conscience ne doit pas 
pouvoir être interprétée comme une supposée discrimination.

Commentaires du CNOM (2011)

On exclura de la discussion les cas où le médecin peut, et doit, refu-
ser ses soins pour des raisons évidentes de non compétence (art. L.1110-5 du 
CSP), de risques encourus injustifiés, d’atteinte à l‘intégrité du corps humain 
(art. 16-3 du code civil)…
Pour le médecin, la clause de conscience, c’est le droit de dire « non » dans 
certaines circonstances, à condition d’apporter au patient une réponse per-
tinente sans pour autant être obligé d’exposer ses convictions intimes, sans 
prosélytisme, et en l’informant « sans délai » des possibilités qui s’offrent à lui. 
Si la clause de conscience peut être évoquée systématiquement lorsqu’il s’agit 
de situations identiques, elle peut être aussi « modulée » selon les circons-
tances par ceux qui entendraient l’invoquer (par exemple, on peut être hostile à 
l’exécution d’un acte d’une façon générale et accepter de le pratiquer dans des 
situations particulières).
Ce droit au refus de soins est assorti de devoirs complémentaires centrés sur 
« une information claire, loyale et appropriée » (art. R.4127-35 du CSP). Le 
médecin doit prendre toutes dispositions et précautions pour pouvoir apporter 
la preuve qu’il a bien rempli sa mission. Dossier, courrier, document daté et 
signé, consentement éclairé, attestation de consultation précisant les décisions 
adoptées…
Mais cette clause de conscience, au nom de son principe, ne doit pas pour 
autant conduire à des abus (art. 7, refus de vaccinations obligatoires…).
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Ce droit à dire « non » devrait donc être conforme à l’éthique de chacun et reste 
le «privilège » de celui qui l’invoque. Il peut concerner d’autres professionnels 
de santé.
Pour l’instant, dans les textes de la République, le principe n’est clairement 
exprimé que dans le cadre du refus de stérilisation (art. L.2123-1 du CSP), d’IVG 
(art. L.2212-8 du CSP), de recherche sur embryon (art. L.2151-7-1 du CSP).

Mais le CNOM assimile dans ses commentaires l’article 47 du Code de 
Déontologie à une véritable clause de conscience*. 

Les textes:
La loi Veil du 17 janvier 1975 sur l’IVG (article L.2212-8 et L.2123-1 du CSP) : 
possibilité de se récuser au motif de ce principe déjà édicté dans l’article 18 du 
code de déontologie médicale.
Décision 2001-446 du 27 juin 2001 : le Conseil constitutionnel reconnaît la 
liberté de conscience comme un principe fondamental.
La loi du 4 juillet 2001 sur l’IVG et la contraception : sans parler de « clause de 
conscience », elle reconnaît le droit au refus de soins par le médecin.
La loi du 4 mars 2002 reconnaît au médecin le droit de se récuser à certaines 
conditions énoncées aux articles L.1110-3, 7° alinéa, tout comme l’article 47 du 
code de déontologie médicale 
Enfin la loi du 7 juillet 2011 instaure une clause de conscience en vertu de 
laquelle aucun chercheur, aucun ingénieur, aucun technicien ou auxiliaire de 
recherche quel qu’il soit, aucun médecin auxiliaire médical n’est tenu de partici-
per à quelque titre que ce soir aux recherches sur des embryons humains ou des 
cellules souches embryonnaires (art. L.2151-7-1 du CSP).

Néanmoins, le code pénal (art. 223-6, alinéa 2) ne saurait tolérer qu’il puisse 
y avoir « omission de porter secours ». La seule « clause de conscience » ne 
saurait donc être invoquée dans le cadre d’une urgence vitale.

Article R4127-47 du code de déontologie médicale : 
Quelles que soient les circonstances, la continuité des soins aux malades doit 
être assurée. 
Hors le cas d’urgence et celui où il manquerait à ses devoirs d’humanité, un 
médecin a le droit de refuser ses soins pour des raisons professionnelles ou 
personnelles. S’il se dégage de sa mission, il doit alors en avertir le patient 
et transmettre au médecin désigné par celui-ci les informations utiles à la 
poursuite des soins.

*Rapport adopté lors de la session du Conseil national de l’Ordre des médecins
du 16 décembre 2011
http://www.conseil-national.medecin.fr/sites/default/files/
CLAUSE_DE_CONSCIENCE.pdf
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